
       

 

                 

 

 

 

 

Re: SEC.GEN.171/2006     Lyon, le 25 septembre 2006  
 
 
 
     
        M. Régis BRILLAT 

Secrétaire Exécutif de la Charte 
Sociale  

   
 
 
 
 
Monsieur le Secrétaire Exécutif,  
 
 
 
Je vous transmets par e-mail, ce jour, la procédure de Réclamation collective 
introduite par le CESP contre l’Etat portugais pour la mauvaise application des droits 
et principes 6 et 22 de la Partie I ; de l’article 4 alinéas 1 et 2 et de l’article 6 alinéas 1 
et 2 de la Partie II de la Charte Sociale Européenne révisée.  
 
L’original de la Réclamation et ses annexes vous seront transmis par courrier dans 
les plus brefs délais. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Secrétaire Exécutif, en l’expression de mes 
sentiments distingués.  
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